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Il y a bf^wcaiip de vrai dans cette apprécia-
tion, et e'e«t i>eut-ôtpe le plus fort argument
que l'on pni««e faire valoir en fawur de la
thèse du fédéralisme en médecine.
Puisque dans <'ertaines provinces les étu-

diants en médecine ne sont pas obligés de
suivre les cours d'une université pour se faire
admettre à la pratique de lia profession qu'ils
veulent exercer, puisque d'autre part les mé-
decins- examinateurs de ces provin<'es ne sont
pas, d'après le Dr Roddick lui-même, h la hau-
teur de leurs importantes fonctions, la loi qu'il
a patronnée oflPre-t-elle quelque moyen d'ob-
vier à des circonstances si défavorables? Pres-
crit-elle, pour s'attaquer à la racine même du
mal, une réforme complète du cours clas-
sique? Exige-t-ertle des élèws une meilleure
ppf'paration à l'étude de la profession par une
formation intellectuelle plus satisfaiisante?
^on, elle ne cherche pas à couper le mal dans
sa racine. Du reste, elle ne pouvait entrer dans
ces détails. Toutefois, on a cm trouver une pa-
nacée merveilleuse dans une disposition parti-
culière, qu'on a insérée dans la clause 10 de la
01 et suivant laquelle " le programme des exa-
mens ne devra jamais être inférieur aux meiJ-
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leurs progi-ammes alors étaiblis dans le but
de constater les <'apacit^s des candidats à
J inscription dans aucune province. "

Oui, hx loi dit eela; mais, par une inadver-
tance ou un caprice du législateur, elle sup-
prime, dans une autre clause, les garanties
d efficacité dont elUe wut entourer les exa-
mens, en donnant aux provinces où il y a lieu
de croire qne les études n'ont pas la foi-ce vou-
lue, une repr(^,5entation dans le Conseil médi-


